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Liber/é • Égali/é • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté pré/ectoralno DCT-BCI-2016-035 modifiallt l'arrêté prifectoral 
nO DCT-BCI-2016-013 fixallt l'organigramme de la préfecture de l'Aude 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'HOImeur 

VU la loi nO 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions; 

VU la loi d'orientation nO 92-125 du 6 février 1992, relative à l'administration telTitoriale de la 
République; 

VU la loi nO 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libeltés et responsabilités locales; 

VU le décret nO 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
intenninistérielles ; 

VU la circulaire du 7 juillet 2008 relative à l'organisation de l'administration départementale 
de l'État· , 

VU l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2016-013 fixant l'organigramme de la préfecture de 
l'Aude; 

VU l'avis du comité technique de la préfecture en date du 29 mars 2016 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture, 

ARRÊTE: 

ARTICLE 1: 
L'article 5 de l'alTêté préfectoral nO DCT-BCI-2016-013 est remplacé par les dispositions 
suivantes: 

"La direction des libertés publiques est chargée de l'accueil du public pour l'accomplissement 
des formalités administratives dont elle a la charge (étrangers, titres relatifs à la police de la 
circulation, affaires générales ... ). 

Elle comprend : 

- une mission chargée de dossiers spécifiques, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2016-037 donnant délégation de signature 
à M. Philippe RAGGINI, conseiller d'administration de l'intérieur 

et de l'outre-mer, directeur des collectivités et du territoire 

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions; 

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée, relative à l'administration 
territoriale de la République; 

VU le décret n° 92-604 du 1" juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

VU le décret du 10 juin 2015 portant nomination de Monsieur Jean-Marc SABATHÉ en 
qualité de préfet de l'Aude ; 

VU l'arrêté du 26 mars 2012 modifié du ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des 
collectivités territoriales nommant M. Philippe RAGGINI , conseiller d'administration de 
l'intérieur et de l'outre-mer à la préfecture de l'Aude, à compter du 1e'juillet 2012; 

VU l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2016-013 modifié fixant l'organigramme de la 
préfecture de l'Aude; 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 

ARRÊTE: 

ARTICLE 1 : 
Délégation de signature est donnée à M. Philippe RAGGINI, directeur des collectivités et 
du territoire, pour les matières relevant du ministère de l'intérieur, ou des ministères qui 
ne disposent pas de services dans le département et se rattachant aux attributions de la 
direction , telles que définies par l'arrêté préfectoral fixant l'organigramme de la 
préfecture susvisé. 

Demeurent réservés à la signature du préfet: 

a) Les courriers adressés aux ministères autres que ceux relatifs à la transmission 
de statistiques ou à des demandes d'informations ou de renseignements. 

b) Les correspondances adressées dans le cadre du contrôle administratif des 
actes des collectivités territoriales, de leurs établissements publics ou 
établissements de coopération, ainsi que des institutions, personnes morales ou 
privées constitutives d'un recours gracieux par lequel est demandée l'annulation 
de l'acte. 
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Liberté' Égalité' Fra /erni/é 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2016-038 donnant délégation de signature à 
M. Claude HENNING ER, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, 

directeur des libertés publiques 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions: 

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992, relative à l'administration territoriale de la 
République: 

VU le décret n° 92-604 du 1e, juillet 1992 portant charte de la déconcentration, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements: 

VU le décret du 10 juin 2015 portant nomination de Monsieur Jean-Marc SABATHÉ en qualité de 
préfet de l'Aude: 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de l'immigration 
n° 10/1546/A nommant M. Claude HENNINGER, conseiller d'administration de l'intérieur et de 
l'outre-mer en qualité de directeur des libertés publiques de la préfecture de l'Aude à compter du 
14 février 2011 : 

VU l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2016-013 modifié fixant l'organigramme de la préfecture de 
l'Aude: 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 

ARRÊTE: 

ARTICLE 1 : 
Délégation de signature est donnée à M. Claude HENNINGER, conseiller d'administration de 
l'intérieur et de l'outre-mer, directeur des libertés pub liques, pour les matières relevant du ministère 
de l'intérieur ou des ministères qui ne disposent pas de services dans le département ou qui n'ont 
pas été déléguées à un chef de service de l'Etat dans le département et se rattachant aux 
attributions de sa direction telles que définies par l'arrêté préfectoral fixant l'organigramme de la 
préfecture susvisé. 

ARTICLE 2: 
Demeurent réservés à la signature du préfet : 

a) Les arrêtés préfectoraux réglementaires ou de portée générale, sauf en ce qui concerne les 
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Lib"ti • ÉS/l litl • Fr/l'~rniti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DCT-BC/-2016-039 donnant délégation de signature 
à M. Grégory LECRU, sous-préfet, 

directeur de cabinet du préfet de l'Aude 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions et notamment son article 34 ; 

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la 
République ; 

VU le décret n° 92-604 du 1 er juillet 1992 portant charte de la déconcentration, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

VU le décret du 10 juin 2015 portant nomination de Monsieur Jean-Marc SABATHÉ en qualité de 
préfet de l'Aude ; 

VU le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Grégory LECRU en qualité de sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de l'Aude ; 

VU l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2016-013 modifié fixant l'organigramme de la préfecture de 
l'Aude ; 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture , 

ARRÊTE: 

ARTICLE 1 : 

Délégation de signature est donnée à M. Grégory LECRU, sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de l'Aude, à l'effet de signer tous arrêtés, décisions, circulaires, rapports , correspondances, 
documents et mesures individuelles pour les matières se rattachant aux attributions de ce service, 
telles que définies par l'arrêté préfectoral fixant l'organigramme de la préfecture susvisé. 

ARTICLE 2: 
Demeurent réservés à la signature du préfet : 

- les arrêtés préfectoraux réglementaires, 
- les arrêtés portant désignation des membres des commissions administratives , 
- les ordres de réquisition de la force publique, 
- les rapports aux ministres, 
- le courrier parlementaire, 
- les décisions d'acceptation de démission des élus locaux, 
- les décisions approuvant les plans départementaux de protection. 
- les requêtes et mémoires adressés aux juridictions administratives et judiciaires ainsi qu'à la 
chambre régionale des comptes. 
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Liberté ' Égalité ' Fratern ité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2016-040 donnant délégation de signature 
pour la mise en œuvre du dispositif prévu par l'article L325-1-2 du code de la route 

(Immobilisation et mise en fourrière des véhicules à titre provisoire) 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions et notamment son article 34 ; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

VU la loi n02011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance de 
la sécurité intérieure et notamment son article 84, codifié à l'article L325-1-2 du code de la route ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 13 décembre 2013 portant nomination de Mme Béatrice OBARA en qualité de 
sous-préfète de Narbonne ; 

VU le décret du 25 avril 2014 portant nomination de Mme Sylvie SIFFERMANN en qualité de sous
préfète de Limoux; 

VU le décret du 10 juin 2015 portant nomination de Monsieur Jean-Marc SABATHÉ en qualité de 
préfet de l'Aude; 

VU le décret du 21 juillet 2015 portant nomination de Mme Marie-Blanche BERNARD, secrétaire 
générale de la préfecture de l'Aude; 

VU le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Grégory LECRU en qualité de sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de l'Aude; 

VU l'arrêté du 24 février 2014 du Ministre de l'intérieur nommant M. Xavier GAY-HEUZEY, 
directeur départemental de la sécurité publique de l'Aude et chef de la circonscription de sécurité 
publique de Carcassonne ; 

VU l'arrêté portant nomination de M. Claude HENNINGER en qualité de directeur des libertés 
publiques de la préfecture de l'Aude à compter du 14 février 2011 ; 

VU l'arrêté du 9 juin 2015 portant nomination de M. Stéphane ARCOBELLI à la sous-préfecture de 
Narbonne à compter du 1" septembre 2015 ; 

VU la décision du préfet de l'Aude du 27 août 2010 portant affectation de M. Denis D'HALLUIN en 
qualité de chef du bureau des usagers de la route ; 

VU la décision du préfet de l'Aude du 9 janvier 2006 portant nomination de M. Pierre 
TARBOURIECH en qualité de secrétaire général de la sous-préfecture de Limoux; 

39



40



41


	ARRETE-ORGA
	DCT-BCI-2016-037-DCT-RAGGINI
	DCT-BCI-2016-038-DLP-HENNINGER
	DCT-BCI-2016-039-DIRCAB-LECRU
	DCT-BCI-2016-040-IMMOBILISATIONS
	PAGE_COUVERTURE_2_MAI_2016.pdf
	SPECIAL_5_AVRIL_2015-brouillon-2.pdf
	SPECIAL_5_AVRIL_2015-brouillon





